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PROJET DE LOI n° 015/2026 du 28 avril 2026
modifiant et complétant certaines dispositions de la Loi n°2018-043 
du 13 février 2019, telle que modifiée par la Loi n°2023-026 du 1er février 2024, sur la lutte contre  le Blanchiment de Capitaux et le Financement du Terrorisme
EXPOSÉ DES MOTIFS
La lutte contre le Blanchiment de Capitaux, le Financement du Terrorisme et le Financement de la Prolifération des armes de destruction massive constitue aujourd'hui un enjeu majeur de sécurité nationale, de stabilité économique et de crédibilité internationale pour la République de Madagascar.
Dans un contexte marqué par la sophistication croissante des circuits financiers illicites, la diversification des vecteurs de blanchiment et l'émergence rapide de nouvelles technologies financières, les dispositifs juridiques doivent évoluer de manière continue afin de préserver l'intégrité du système financier national et protéger l'économie contre les flux criminels.
Malgré les avancées significatives introduites par la Loi n°2018-043 du                           13 février 2019 et sa modification par la Loi n°2023-026 du 1er février 2024, plusieurs insuffisances structurelles et opérationnelles persistent. Celles-ci limitent l'efficacité du dispositif, notamment en matière de détection, de répression, de vigilance, de supervision et de coopération internationale.
Par ailleurs, Madagascar est engagé dans un processus d'évaluation internationale exigeant dans le cadre du 3ème cycle d'évaluation mutuelle de l'ESAAMLG, dont la visite en site est prévue en Juillet 2026, qui requiert un alignement renforcé du cadre juridique national avec les 40 Recommandations du GAFI et leur Méthodologie d'évaluation. À défaut, le pays s'exposerait à des conséquences significatives en termes de réputation financière, d'attractivité des investissements et d'accès aux circuits financiers internationaux.
La présente réforme s'inscrit dans cette dynamique et poursuit un objectif clair : transformer le cadre LBC/FT/FP en un dispositif pleinement opérationnel, cohérent et dissuasif, capable de répondre efficacement aux risques identifiés.
À cette fin, le Projet de loi repose sur neuf orientations majeures :
1. Renforcement de la gouvernance interne des entités assujetties
La réforme introduit une obligation expresse d'approbation, par l'organe de direction générale ou l'organe délibérant de chaque entité assujettie, des politiques, procédures et contrôles LBC/FT/FP ainsi que de toute modification substantielle y apportée. Cette approbation doit être formellement documentée et conservée pendant au moins cinq ans.
Cette disposition répond à une lacune structurelle du dispositif actuel : l'absence de consécration légale de la responsabilité de la direction générale en matière de conformité LBC/FT/FP. En l'état, la conformité peut être reléguée à un niveau purement opérationnel, sans engagement formel des instances dirigeantes. Le risque est celui d'un dispositif formellement existant mais insuffisamment porté au niveau stratégique.
L'obligation d'approbation par la direction générale, exigée par le critère 18.1(a) de la Recommandation 18 du GAFI, garantit que la lutte contre les flux financiers illicites est intégrée dans la gouvernance de l'entité au plus haut niveau, et non traitée comme une simple formalité de conformité. Elle renforce la culture de conformité et la responsabilisation des dirigeants, complémentairement au régime de sanctions personnelles consacré par l'article 42.
2. Renforcement de l'efficacité de la répression du Blanchiment de Capitaux
Le texte introduit des mécanismes juridiques permettant de faciliter la preuve du blanchiment, notamment à travers l'instauration d'une présomption légale réfragable d'origine illicite à double détente et la prise en compte de la négligence grave et du défaut de vigilance comme éléments constitutifs de l'intention.
Les modifications apportées introduisent un mécanisme de renversement de la charge de la preuve en matière de Blanchiment de Capitaux. Ce mécanisme procède d'une exception mesurée et proportionnée à la présomption d'innocence, laquelle ne revêt pas un caractère absolu et peut faire l'objet d'aménagements justifiés par la nature de l'infraction et l'impératif d'efficacité de la répression, sous réserve que la présomption demeure réfragable, que les droits de la défense soient préservés et que les faits inducteurs soient objectivement établis.
Ces aménagements s'inscrivent dans la cohérence du droit pénal malagasy, dont l'article 183.1 du Code pénal consacre déjà un renversement similaire en matière d'enrichissement illicite. L'extension de ce mécanisme au Blanchiment de Capitaux en constitue le prolongement naturel et renforce la cohérence systémique du dispositif répressif national. La présomption instaurée est réfragable. La personne poursuivie conserve en toute hypothèse le droit d'en rapporter la preuve contraire par tous moyens.
3. Réduction des vulnérabilités liées aux secteurs non financiers et renforcement des obligations de vigilance
Le Projet de loi procède à une clarification approfondie du périmètre des Entreprises et Professions Non Financières Désignées (EPNFD) et de leurs obligations, en ciblant des secteurs particulièrement exposés tels que l'immobilier, les jeux, les métaux précieux ou le commerce de biens de grande valeur. Il introduit des seuils d'assujettissement explicites et le principe d'agrégation des opérations fractionnées, qui constitue une technique répandue de contournement des obligations.
Au-delà de l'assujettissement, la réforme renforce substantiellement le contenu des obligations de vigilance à l'égard de la clientèle, en répondant à plusieurs lacunes identifiées :
•  Connaissance approfondie du client : le Projet introduit une obligation expresse de comprendre la nature concrète et réelle des activités commerciales du client au-delà de sa simple classification sectorielle, ainsi que d'identifier le lieu principal d'activité d'une personne morale lorsqu'il diffère de son adresse enregistrée. Ces deux dispositions visent à prévenir l'utilisation de structures fictives ou de façade.
•  Recours aux tiers : le cadre de délégation des obligations de vigilance est étendu à toutes les entités déclarantes y compris les EPNFD et Prestataires de Services d’Actifs Virtuels (PSAV), avec consécration explicite des quatre garanties exigées par la Recommandation 17 (responsabilité finale inaliénable de l'entité déclarante, qualité du tiers étendue au Financement de la Prolifération, accès immédiat aux informations « Customer Due Diligence », et interdiction expresse de recours à des tiers situés dans des pays à risque élevé).
•  Assurance-vie : les obligations de vigilance sur les bénéficiaires de contrats d'assurance-vie sont étendues aux EPNFD (Avocats, Notaires, Huissiers et Prestataires de services aux trusts) lorsqu'elles interviennent dans des transactions liées à ces contrats, conformément aux critères 22.1(d) et 22.1(e) de la Recommandation 22.
•  Personnes politiquement exposées : le caractère automatique de la déclassification à l'issue du délai de deux ans est supprimé. Toute déclassification est désormais conditionnée à une évaluation formelle et documentée du risque résiduel par l'établissement assujetti, les critères objectifs étant précisés par directive SAMIFIN. Cette réforme prévient le risque de déclassification prématurée de personnes demeurant exposées à des risques de corruption ou d'influence.
•  Vigilance simplifiée : le régime est ancré dans l'évaluation des risques avec introduction de critères objectifs de qualification du risque faible, un qualificatif de raisonnabilité dans les conditions d'exemption pour éviter toute application discrétionnaire, et l'interdiction absolue en cas de soupçon.
•  Vigilance renforcée : un régime structuré est créé avec une liste exhaustive des déclencheurs obligatoires et des mesures concrètes graduées, applicables à toutes les entités déclarantes y compris les EPNFD, mettant fin à l'imprécision du cadre actuel.
4. Encadrement des actifs virtuels et anticipation des risques émergents
Face à l'essor des actifs virtuels et aux risques accrus d'anonymat et de traçabilité limitée, le Projet de loi intègre explicitement les prestataires de services d'actifs virtuels dans le champ des entités assujetties, conformément à la Recommandation 15 révisée en 2019.
Cette intégration est opérée à trois niveaux complémentaires : l'assujettissement explicite aux obligations LBC/FT/FP des Titres II et III ; la création d'un régime spécifique incluant la Travel Rule imposant la collecte et la transmission des informations sur le donneur d'ordre et le bénéficiaire lors des transferts d'actifs virtuels ; et une clause d'extension générale garantissant la cohérence d'application sans lacune.
Cette réforme assure une égalité de traitement réglementaire avec les acteurs financiers traditionnels, prévient l'utilisation des technologies innovantes à des fins de dissimulation et anticipe les évolutions futures du système financier.
5. Consolidation du rôle central du Service de Renseignement Financier
Le texte renforce les prérogatives du Service de Renseignement Financier en tant que pilier opérationnel du dispositif national, à travers plusieurs innovations majeures :
•  Accès à l'information : élargissement de l'accès aux données douanières avec transmission systématique et sans délai au Service de Renseignement Financier ; consécration d'un droit direct de saisine du Service de Renseignement Financier par les autorités compétentes sans formalité hiérarchique préalable, avec obligation de réponse dans un délai réglementaire.
•  Coopération internationale : refonte complète du cadre de coopération internationale en 11 paragraphes, conforme à la Recommandation 40 : échanges libres, rapides et spontanés avec les homologues étrangers, sans exigence d'accord formel préalable, motifs de refus limitativement énumérés, règles de confidentialité renforcées et possibilité d'échanges indirects avec des autorités autres que les cellules de renseignement financier. Cette refonte est l'une des avancées les plus substantielles du Projet au regard des standards Egmont.
•  Pouvoir d'opposition : consécration d'un pouvoir de suspension directe des opérations suspectes pour une durée maximale de huit jours ouvrables, avec notification immédiate et possibilité de saisine du Procureur pour gel ou saisie, conformément au critère 4.3 de la Recommandation 4. Les entités déclarantes de bonne foi sont expressément exonérées de toute responsabilité civile, pénale et professionnelle.
•  Retour d'information : formalisation d'un retour d'information individualisé à chaque entité déclarante sur la déclaration d'opération suspecte effectuée, et émission de lignes directrices générales pour aider les assujettis à détecter et déclarer les opérations suspectes, conformément aux Recommandations 29 et 34.
6. Mise en place d'un dispositif de supervision et de sanctions réellement dissuasif
Le Projet de loi consacre une approche moderne de la supervision fondée sur les risques et dote les autorités compétentes de pouvoirs de contrôle étendus et de sanctions proportionnées mais fermes.
Il structure un dispositif de supervision cohérent avec une répartition claire des responsabilités : désignation obligatoire d'une autorité de contrôle pour chaque catégorie d'assujettis, le Service de Renseignement Financier exerçant la supervision résiduelle pour les entités sans superviseur sectoriel. Le mandat de supervision est expressément étendu au Financement de la Prolifération pour toutes les autorités compétentes, comblant une lacune importante du dispositif actuel.
L'introduction de sanctions administratives significatives, adaptées à la gravité des manquements, vise à renforcer la discipline des entités assujetties, à responsabiliser les dirigeants et à garantir une application effective des obligations légales. Le régime prévoit notamment un mécanisme de sanctions objectives pour les manquements purement formels ou techniques, sans exigence de preuve d'un élément intentionnel, applicable à toutes les entités assujetties y compris les Institutions financiers non soumises à la supervision de la Commission de Supervision Bancaire et Financière et l'ensemble des EPNFD.
7. Renforcement de la transparence et du contrôle des Organismes à But Non Lucratif (OBNL)
Compte tenu des risques spécifiques liés au Financement du Terrorisme, le Projet de loi instaure un cadre structuré et complet pour les Organismes à But Non Lucratif, fondé sur une approche proportionnée aux risques. Ce cadre introduit notamment une obligation expresse d'utilisation de canaux financiers formels réglementés pour les paiements et décaissements lorsque matériellement faisable (disposition essentielle pour la traçabilité des flux financiers dans ce secteur).
Le régime de sanctions applicable aux OBNL est consacré dans un article autonome (article 42 bis) distinct des sanctions pour infraction de Blanchiment de Capitaux ou de Financement du Terrorisme avérée. Il comprend cinq niveaux graduées : avertissement, injonction avec astreinte, sanction pécuniaire proportionnée à la capacité financière de l'organisme, suspension temporaire et dissolution administrative. Cette gradation garantit une réponse proportionnée à chaque situation, des manquements formels aux violations les plus graves.
8. Consolidation de l'approche fondée sur les risques
Le Projet de loi consacre l'approche fondée sur les risques comme principe structurant de l'ensemble du dispositif LBC/FT/FP, à tous les niveaux : évaluation des risques par les entités assujetties, modulation des mesures de vigilance, calibrage de la supervision, et proportionnalité des sanctions.
Cette orientation permet une allocation plus efficiente des ressources publiques et privées, une meilleure détection des situations à risque élevé et une réponse plus adaptée aux menaces réelles identifiées dans l'évaluation nationale des risques. Elle est au cœur de la Méthodologie d'évaluation du GAFI et constitue un critère transversal d'efficacité pour l'ensemble des Résultats Immédiats évalués lors du processus d'évaluation mutuelle.
9. Harmonisation terminologique et cohérence systémique
Le Projet de loi procède à plusieurs ajustements terminologiques visant à aligner le texte de la loi sur le Glossaire du GAFI et à assurer la cohérence interne du dispositif : substitution d'« autorités concernées » par « autorités compétentes concernées » ; définition légale de l'« Autorité de contrôle et de surveillance » avec consécration du terme équivalent « autorité de supervision » ; extension systématique de la référence au Financement de la Prolifération (FP) dans l'ensemble des dispositions qui visaient uniquement le Blanchiment de Capitaux (BC) et le Financement du Terrorisme (FT).
Ces harmonisations, bien que d'apparence formelle, ont une portée substantielle : elles garantissent la lisibilité du texte pour les évaluateurs internationaux, préviennent les ambiguïtés d'interprétation et assurent la pleine cohérence du dispositif avec les standards auxquels Madagascar est évalué.
La présente réforme marque une étape décisive dans le renforcement du dispositif national de lutte contre le Blanchiment de Capitaux, le Financement du Terrorisme et le Financement de la Prolifération des armes de destruction massive.
Elle traduit la volonté des autorités malagasy de protéger durablement l'économie nationale, de renforcer la confiance des partenaires internationaux et de garantir la conformité du pays aux standards internationaux les plus exigeants, dans la perspective de l'évaluation mutuelle de l'ESAAMLG de Juillet 2026.

Tel est l’objet du présent Projet de loi.
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PROJET DE LOI n° 015/2026 du 28 avril 2026
modifiant et complétant certaines dispositions de la Loi n° 2018-043 du 
13 février 2019, telle que modifiée par la Loi n° 2023-026 du 1er 2024, sur la lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du Terrorisme
L’Assemblée   nationale a adopté  lors  de sa Séance Plénière, le Projet de loi dont la teneur suit :
Article premier.- La présente loi a pour objet de modifier et de compléter certaines dispositions de la Loi n° 2018-043 du 13 février 2019, telle que modifier par la Loi n° 2023-026 du 1er février, sur la lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du Terrorisme.
Article 2.- L’article premier est modifié comme suit :

« Article premier nouveau.- Définition du Blanchiment de Capitaux
Au sens de la présente loi, est considéré comme blanchiment le fait de commettre intentionnellement :

a) la conversion ou le transfert de fonds ou biens, dans le but de dissimuler ou déguiser l’origine illicite des biens ou d’aider toute personne qui est impliquée dans la commission de l’infraction principale à échapper aux conséquences juridiques de ses actes ;
b) la dissimulation ou le déguisement de la nature, de l’origine, de l’emplacement, de la disposition, du mouvement de la propriété réelle de fonds ou biens, ou des droits y relatifs par toute personne en sachant que ceux-ci proviennent d’un crime ou délit ou d’une participation à un crime ou délit ;
c) l’acquisition, la détention ou l’utilisation de fonds ou biens, par toute personne en sachant que ceux-ci proviennent d’un crime ou délit ou d’une participation à un crime ou délit au sens d la présente loi.

La connaissance, l’intention ou la motivation nécessaire en tant qu’élément de l’infraction peuvent être déduites de circonstances factuelles objectives.

La négligence, le défaut de vigilance, le non-respect de règlement en vigueur sont retenus comme intention coupable des infractions prévues par la présente loi.

L’infraction du blanchiment donné s’applique à tous les types de biens meubles ou immeubles ou revenus résultant directement ou indirectement d’une infraction. Elle s’applique également même si l’infraction d’origine a été commise à l’étranger.

Pour l’application des cas visés en a), b) et c) de l’alinéa premier du présent article, les fonds ou biens sont présumés, sauf preuve contraire, être le produit direct ou indirect d’un crime ou d’un délit :

· lorsque les conditions matérielles, juridiques ou financières de l’opération de conversion, de transfert, de dissimulation, d’acquisition, de détention ou d’utilisation ne peuvent objectivement avoir d’autre justification que de dissimuler l’origine illicite ou le bénéficiaire effectif de ces fonds ou biens ; ou
· lorsque des indices sérieux et concordants établissent que la valeur des fonds ou biens concernés est disproportionnée par rapport aux revenus ou au patrimoine licitement constitué de la personne poursuivie. »

Article 3.- Les points 19 et 25 de l’article 4 de la loi susmentionnée sont modifiés et complétés comme suit :
· « 19 (nouveau). « Entreprises et Professions Non Financières Désignées » ou « EPNFD » désigne toute personne physique ou morale qui réalise, conseille et contrôle des opérations entraînant des mouvements de fonds, notamment :
(a) les casinos et maisons de jeux y compris en ligne, lorsque leurs clients effectuent des transactions financières égales ou supérieurs à 3 000 dollars ou son équivalent en ariary, étant précise que plusieurs opérations qui semblent liées sont considérées comme une transaction unique ;
(b) les agents immobiliers et courtiers en biens immeubles lorsqu’ils sont impliqués dans des transactions pour le compte de leurs clients concernant l’achat ou la vente de biens immobiliers ;
(c) les concessionnaires de véhicules en mode de transport routier, ferroviaire, fluvial, maritime et aérien lorsqu’ils réalisent des transactions en espèces égales ou supérieures à 15 000 dollars ou son équivalent en Ariary, étant précisé que plusieurs opérations qui semblent liées sont considérées comme une transaction unique ;
(d) les bijoutiers lorsqu’ils effectuent des transactions en espèces égales ou supérieures à 15 00 dollars ou son équivalent en ariary, étant précisé que plusieurs opérations qui semblent liées sont considérées comme une transaction unique ;
(e) les Avocats, les Notaires, les autres professions juridiques indépendantes lorsqu’ils préparent ou réalisent des transactions pour le compte de leur client concernant les activités suivants : achat et vente de biens immobiliers ; gestion de fonds, titres ou autres actifs du client ; gestion de comptes bancaires, d’épargne ou de titres ; organisation d’apports pour la création, l’exploitation ou la gestion de sociétés ; création, exploitation ou gestion de personnes ou arrangements juridiques ; achat et vente d’entités commerciales ;
(f) les comptables, les commissaires aux comptes, les experts-comptables et les salariés autorisés à exercer la profession d’expert-comptables lorsqu’ils préparent ou réalisent des transactions pour le compte de leur client concernant les activités suivantes : achat et vente de biens immobiliers ; gestion de fonds, titres ou autres actifs du clients ; gestion de comptes bancaires, d’épargne ou de titre ; organisation d’apports pour la création, l’exploitation ou la gestion de société ; création, exploitation ou gestion de personnes ou arrangements juridiques ; achat et vente d’entités commerciales ;
(g) les représentants légaux et directeurs responsables de casinos et groupements, cercles et sociétés organisent des jeux de hasard, des loteries, des paris, des pronostics sportifs ou hippiques lorsqu’ils exercent les activités visées à l’alinéa (a) ;
(h) les administrateurs judiciaires et les mandataires judiciaires ;
(i) les commissaires-priseurs judiciaires ;
(j) les transporteurs de fonds ;
(k) les prestataires de services aux « trust » et aux sociétés lorsqu’ils préparent ou réalisent des transactions pour un client concernant les activités suivantes : agir en tant qu’agent de formation de personnes morales ; agir (ou organiser pour qu’une autre personne agisse) en tant qu’administrateur ou secrétaire d’une société, associé d’une société de personnes, ou fonction similaire, fournir un siège social, une adresse commerciale ou administrative ; agir (ou organiser) en tant que trustee d’un trust exprès ou fonction équivalente ; agir (ou organiser) en tant qu’actionnaire nominatif ;
(l) toute personne agissant en qualité de « trustee » ou gérant d’un « trust » ou construction juridique similaire, possédant des biens à Madagascar dans les conditions prévues à l’alinéa (k) ;
(m)  les négociants en pierre et/ou métaux précieux lorsqu’ils effectuent des transactions en espèces égales ou supérieures à 15 000 dollars ou son équivalent en ariary, étant précisé que plusieurs opérations qui semblent liées sont considérées comme une transaction unique. »
· « 25 (nouveau) « Etablissement assujetti » désigne les Institutions financières, les entreprises et professions non financières désignées, les groupements d’entrepreneurs, les syndicats d’industries et les prestataires de services d’actifs virtuels. »

Le dernier alinéa du point 21 de l’article 4 est modifié comme suit :

« alinéa 5 nouveau- La qualité de PPE est maintenue pendant une durée minimale de deux ans après la cassation de fonction ou de titre. A l’issue de ce délai, la déclassification n’est pas automatique. Elle est subordonnée à une évaluation formelle et documentée du risque résiduel présenté par ma personne concernée, conduite par l’établissement assujetti conformément à son approche fondée sur les risques. Tant que le risque résiduel est jugé significatif, les mesures de vigilance renforcées applicables aux PPE continuent de s’appliquer. Les critères objectifs permettant d’apprécier le risque résiduel et les modalités de documentation de l’évaluation sont précisés par directive du Service de Renseignement Financier. »

Il est ajouté un point 40 à l’article 4, lequel est rédigé comme suit :

« 40.  « Autorité de contrôle » ou « Autorité de contrôle et de surveillance », également désignée sous le terme d’autorité de supervision au sens de la présente loi : toute institution publique, autorité administrative indépendante ou organe d’autorégulation investi d’une mission de contrôle et de surveillance des entités assujetties relevant de son secteur d’activité. Elle est habilitée à édicter des normes applicables auxdites entités, à procéder à des inspections sur pièces et sur place, à enjoindre le respect des obligations légales et réglementaires en matière de lutte contre le Blanchiment de Capitaux, le Financement du Terrorisme et le Financement de la Prolifération des armes de destruction massive, et à sanctionner tout manquement à ces obligations. »

Article 4.- le dernier alinéa de l’article 6 est modifié comme suit :

« Alinéa 3- Ces établissements assujettis doivent disposer de politiques, de procédures et de contrôles pour atténuer et gérer efficacement les risques de Blanchiment de Capitaux, de Financement du Terrorisme et de Financement de la Prolifération des armes de destruction massive identifiés à leur propre niveau. Ces politiques, procédures et contrôles doivent être proportionnels à la nature et à la taille de l’entité ainsi qu’au volume de ses activités. Ils sont soumis à l’approbation de l’organe de direction générale ou de l’organe délibérant de l’entité assujettie avant leur mise en œuvre, et lors de toute modification substantielle. Cette approbation est documentée et conservée pendant une durée d’au  moins cinq ans. »

Article 5.- Il est inséré un alinéa nouveau après l’alinéa 3 de l’article 8, rédigé comme suit :

« alinéa 4 (nouveau). « Sont également soumis aux dispositions des Titres II et III de la présente loi les prestataires de services d’actifs virtuels, tels que définis à l’article 4, point 36. »

Article 6.- Il est inséré un nouvel article numéroté 8 bis après l’article 8 :

« Article 8 bis – Obligations applicables aux prestataires de services d’actifs virtuels
Les dispositions prévues aux articles 12, 13, 14, 15, 15 bis, 15 ter, 16a), b), c) et e), 17, 18, 19, 27, 28, 29, 30 et 37 de la présente loi sont applicables aux prestataires de services d’actifs virtuels, sous réserve des adaptations nécessaires tenant compte de la nature de leurs activités.

Les prestataires de services d’actifs virtuels sont tenus de :

· recueillir, vérifier et transmettre les informations relatives au donneur d’ordre et au bénéficiaire lors des transferts d’actifs virtuels, conformément aux conditions et modalités fixées par voie réglementaire ;

· mettre en œuvre des mesures de vigilance adaptées aux risques spécifiques liés à leurs activités, notamment lorsque les opérations présentent un risque accru en matière d’identification des parties ou des traçabilités des fonds ;

· assurer une surveillance particulière des opérations transfrontalières et déclarer celles répondant aux critères fixés par la règlementation ;
· s’assurer que les opérations impliquant des prestataires situés à l’étranger sont réalisées avec des entités soumises à des obligations équivalentes en matière de lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du Terrorisme.
Les modalités d’application du présent article sont précisées par voie réglementaire. »

 Article 7.- Il est inséré un nouvel article numéroté 8 ter après l’article 8 bis :

« Article 8 ter – Modalités d’application aux Entreprises et Professions Non Financières  Désignées
Pour l’application des Titres II et III de la présente loi, lorsqu’une disposition fait référence aux Institutions financières ou aux établissements de crédit, cette référence s’entend comme incluant les entreprises et professions non financières désignées, dans la mesure où l’obligation concernée est applicable à la nature de leurs activités. »
Article 8.- Les alinéa 2 et 3 de l’article 11 sont modifiés et constituent un alinéa unique numéroté alinéa 2 rédigé comme suit :
Alinéa 2 nouveau : « Le Service de Renseignement Financier a accès à l’ensemble de ces déclarations et informations. Les services des douanes transmettent systématiquement et sans délai au Service de Renseignements Financiers une copie des déclarations ainsi que toute information relative aux incidents de transport physique transfrontalier. »

Article 9.- Il est inséré deux alinéas nouveaux rédigés comme suit à la fin de l’article 13 :

« Alinéa 10 – Les établissements assujettis sont tenus de comprendre la nature concrète et réelle des activités commerciales ou professionnelles de leurs clients, au-delà de leur simple classification sectorielle ou de leur objet social statutaire. A cette fin, ils recueillent et analysent des informations suffisantes permettant d’appréhender l’activité effective du client, les flux financiers qui en résultent, ainsi que la cohérence des opérations réalisées avec cette activité. Ces informations sont mises à jour régulièrement et à chaque fois qu’un événement significatif affecte la situation du client.

Alinéa 11 – Lorsque le lieu principal d’exercice des activités d’une personne morale diffère de son adresse enregistrée ou de son siège social statutaire, les établissements assujettis sont tenus d’identifier et de vérifier ce lieu principal d’activité et d’en conserver la justification. »
Article 10.- L’article 15 bis est modifié comme suit :

Article 15 bis (nouveau) – « Mesures de vigilance simplifiée
En absence de soupçon de Blanchiment de Capitaux, de Financement du Terrorisme ou de de Financement de la Prolifération des armes de destruction massive, ou lorsque l’évaluation des risques établit un niveau d’exposition faible ou inexistant, notamment dans les cas visés au dernier alinéa du présent article, les établissements assujettis peuvent, sous réserve des conditions prévues par la présente loi, réduire l’intensité des mesures de vigilance relatives à l’identification du client et au suivi des opérations.
Les mesures de vigilance simplifiées sont proportionnées aux facteurs de risque réduit et peuvent porter, selon les cas, sur les conditions d’acceptation du client, sur la surveillance continue de la relation d’affaire, ou sur les deux.

Les mesures de vigilance simplifiées ne peuvent en aucun cas être appliquées lorsqu’il existe un soupçon de Blanchiment de Capitaux, de Financement du Terrorisme ou de Financement de la Prolifération des armes de destruction massive, ni dans tout autre cas présentant un niveau de risque élevé.

Lorsqu’il est raisonnablement impossible, eu égard aux circonstances objectives de la situation, à un établissement assujetti de satisfaire à ses obligations de vigilance, il  peut néanmoins établir ou maintenir la relation d’affaires et réaliser l’opération envisagée, à condition de transmettre sans délai une déclaration d’opération suspecte au Service de Renseignement Financier.
Lorsqu’un établissement assujetti suspecte un Blanchiment de Capitaux ou un Financement du Terrorisme ou de Financement de la Prolifération des armes de destruction massive et estime que l’accomplissement des obligations de vigilance risquerait d’alerter le client, il peut surseoir à leur exécution. Il est alors tenu de transmettre sans délai, une déclaration d’opération suspecte au Service de Renseignement Financier.

Sont présumés présenter un niveau de risque faible, sous réserve de l’évaluation des risques effectuée par l’établissement assujetti et de l’absence de tout soupçon, notamment : les produits financiers réglementés à faible valeur dont les caractéristiques limitent le risque d’utilisation illicite ; les clients dont l’identité est vérifiables par des sources officielles fiables et  indépendantes ; les transactions avec des autorités publiques ou des entités soumises à des obligations de vigilance équivalentes. Les établissements assujettis documentent les critères objectifs justifiant le recours aux mesures de vigilance simplifiées et les mettent à la disposition des autorités de contrôle sur demande. »

Article 11.- Il est inséré un nouvel article numéroté 15 ter après l’article 15 bis

Article 15 ter – « Mesures de vigilance renforcées
Les mesures de vigilance renforcées s’appliquant obligatoirement lorsque l’évaluation des risques révèle un niveau élevé de risque de Blanchiment de Capitaux, de Financement du Terrorisme ou de Financement de la Prolifération des armes de destruction massive, et notamment dans les situations suivantes :  relations d’affaires ou transactions avec des personnes politiquement exposées ; opérations impliquant des pays ou territoires à risque élevé identifiés par les instances internationales compétentes ; relations d’affaires à distance sans présence physique du client ; transactions complexes, inhabituelles ou d’un montant anormalement élevé sans justification économique apparente ; toute autre situation présentant un risque élevé identifiée par l’évaluation nationale des risques ou par l’autorité de contrôle compétente. Les établissements assujettis sont tenus de mettre en œuvre des mesures adaptées aux risques identifiés.
Pour les opérations visées au premier alinéa, les établissements assujettis examinent dans toute la mesure du possible le contexte et l’objet de l’opération, notamment lorsqu’elle présente un schéma inhabituel dépourvu d’objet économique ou licite apparent.

Les mesures de vigilance renforcées comprennent notamment :

1. la collecte d’informations supplémentaires sur le client, notamment sa profession, le volume de ses actifs et les données disponibles dans des bases publiques ou sur internet, ainsi que la mise à jour plus fréquente des données d’identification du client et de son bénéficiaire effectif ;
2. l’obtention d’informations sur la nature envisagée de la relation d’affaires, l’origine des fonds ou du patrimoine du client, ainsi que sur les raisons des opérations envisagées ou réalisées ;

3. l’obtention de  l’autorisation de la haute direction avant l’entrée en relation d’affaires ou pour la poursuite d’une relation existante ;

4. le renforcement de la surveillance de la relation d’affaires, par l’augmentation du nombre et de la fréquence des contrôles et analyse approfondie des schémas d’opérations inhabituels ;

5. lorsque la nature de l’activité de l’établissement assujetti le permet, la réalisation du premier paiement par l’intermédiaire d’un compte ouvert au nom du client auprès d’une institution financière soumise à des obligations de vigilance équivalentes. »
Article 12.- L’article 16(e) de la loi susmentionnée est modifié comme suit :

« e) Recours à des tiers

Les Institutions financières, les Entreprises et Professions Non Financières Désignées et les prestataires de services d’actifs virtuels peuvent recourir à des tiers pour l’exécution des obligations de vigilance prévues aux articles 13 à 15 ter de la présente loi.

Le recours à un tiers ne décharge pas l’entité déclarante de la responsabilité finale du respect de ses obligations de vigilance. En cas de défaillance du tiers dans l’exécution des diligences déléguées, l’entité déclarante demeure pleinement responsable des manquements qui en résultent.
Le recours à un tiers n’est admis que si les conditions suivantes sont réunies :

1° le tiers est soumis à des obligations en matière de lutte contre le Blanchiment de Capitaux, le Financement du Terrorisme et le Financement de la Prolifération des armes de destruction massive ou moins équivalentes à celles prévues par la présente loi, et les applique effectivement ;

2° le tiers est une institution financière, une entreprise ou profession non financière désignée, ou un prestataire de services d’actifs virtuels, situé à Madagascar ou dans un Etat imposant des obligations équivalentes et en assurant une supervision effective ;

3° les informations recueillies par le tiers dans le cadre de la vigilance déléguée sont mises à la disposition de l’entité déclarante immédiatement et sans condition, y compris les documents d’identification du client et du bénéficiaire effectif, à première demande ;
4° le tiers n’est pas situé dans un pays ou territoire présentant un risque élevé en matière de Blanchiment de Capitaux, de Financement du Terrorisme ou de Financement de la Prolifération des armes de destruction massive, identifié comme tel par les instances internationales compétentes ou par l’autorité compétente nationale. Dans ce cas, l’entité déclarante ne peut s’appuyer sur les diligences du tiers et doit réaliser elle-même l’intégralité des mesures de vigilance requise.

Le tiers met sans délai à la disposition de l’entité déclarante toutes les informations pertinentes relatives à l’identité du client et, le cas échéant, du bénéficiaire effectif, ainsi que celles afférentes à l’objet et à la nature de la relation d’affaires. Il transmet, à première demande, copie des documents d’identification et de tout document pertinent.
Une convention écrite précisant les modalités de la délégation, les obligations respectives des parties, les conditions de transmission des informations et les mécanismes de contrôle est conclue entre l’entité déclarante et le tiers.

Les modalités d’application du présent article sont précisées par voie réglementaire. »

Article 13.- Il est inséré un nouvel alinéa numéroté 5 à la fin de l’article 16 (f) rédigé comme suit :

« alinéa 5 : Les obligations prévues au présent article s’appliquent également aux Entreprises et Professions Non Financières Désignées lorsqu’elles participent, pour le compte de leurs clients, à des transactions liées à des contrats d’assurance vie ou à d’autres produits d’investissement en lien avec une assurance, notamment lors de la souscription du contrat, de la désignation ou du changement de bénéficiaire, et au moment du versement des prestations. »
Article 14.- L’article 22 de la loi susmentionnée est modifié comme suit :

Article 22 (nouveau).- « Organismes à But  Non  Lucratif

1- Approche fondée sur les risques et identification du secteur vulnérable

L’autorité compétente identifie les Organismes à But Non Lucratif relevant de la définition établie au point 12 de l’article 4 et procède à une évaluation des risques de Financement du Terrorisme auxquels ils sont exposés.

Cette évaluation sectorielle prend en compte notamment :

a) la nature, les objectifs et les activités des organismes ;
b) leurs sources de financement et leurs modes de collecte de fonds ;
c) les zones géographiques dans lesquelles ils opèrent, y compris les juridictions à risque ;
d) les modalités de transfert des fonds, en particulier les flux transfrontaliers.
Elle s’appuie sur des sources d’information pertinentes, y compris celles issues des autorités compétentes, du Service de Renseignement Financier, des organismes eux-mêmes, ainsi que des partenaires nationaux et internationaux.

L’évaluation sectorielle des risques est révisée au moins tous les cinq ans ainsi qu’en cas de survenance d’un événement ou d’une évolution susceptible d’affecter substantiellement le profil de risque national.

Sur la base de cette évaluation sectorielle, l’autorité compétente identifie les catégories d’organismes présentant un risque élevé et applique des mesures de surveillance, de contrôle et d’accompagnement proportionnées à ce niveau de risque. Elle peut également sur cette base, procéder à une évaluation individuelle des organismes identifiés comme présentant un risque élevé.
2- Transparence et obligations organisationnelles

Les Organismes à But Non Lucratif sont tenus de :

a) fournir, à la demande de l’autorité compétente, des informations exactes et à jour relatives à :

i) leur objet et la finalité de leurs activités ;

ii) l’identité des personnes qui possèdent, contrôlent ou dirigent leurs activités, y compris les dirigeants, les membres du Conseil d’Administration et les responsables opérationnels ;

b) tenir une compatibilité conforme aux normes en vigueur, permettant d’assurer la traçabilité de leurs ressource et de leurs dépenses ;

c) mettre en place des mécanismes de gouvernance et de contrôle interne visant à garantir que les fonds sont utilisés conformément à leur objet social ;

d) conserver pendant une durée d’au moins cinq ans les informations et documents relatifs à leurs activités, à leurs transactions et  à leurs donateurs, et les tenir à la disposition des autorités compétentes ;
e) déposer sur un compte ouvert auprès d’une institution financière réglementée les fonds collectés, reçus ou destinés à être transférés, et effectuer leurs paiements et décaissements par voie bancaire ou par tout autre canal financier formel réglementé, lorsque cela est matériellement faisable.

3- Mesures de vigilance proportionnées aux risques

Les Organismes à But Non Lucratif identifiés comme présentant un risque élevé mettent en œuvre des mesures renforcées, notamment :

a) l’identification et la vérification des principaux donateurs et bénéficiaires des fonds ;

b) la surveillance des flux financiers, en particulier ceux présentant un caractère transfrontalier ou provenant de juridictions à risque élevé ;

c) la mise en place de procédures permettant de détecter, de prévenir et de signaler toute utilisation abusive des fonds à des fins de Financement du Terrorisme.
Les organismes présentant un faible niveau de risque peuvent bénéficier de mesures allégées, définis par voie réglementaire, sur la base de critères objectifs tenant notamment à la nature de leurs activités, à leur taille, à leurs sources de financement et à leur exposition géographique aux risques de Financement du Terrorisme.

4- Enregistrement et mise à jour des informations

Les Organismes à But Non Lucratif qui collectent, reçoivent ou transfèrent des fonds sont tenus de s’inscrire auprès de l’autorité compétente. Ils communiquent à l’autorité compétente, dans un délai fixé par voie réglementaire à compter de leur prise d’effet, toute modification relative à leur organisation, à leurs dirigeants ou à leurs activités.

5- Coopération et accès à l’information

Les informations détenues par les Organismes à But Non Lucratif sont communiquées au Service de Renseignement Financier et aux autorités compétentes, dans le respect des dispositions légales en vigueur.

Les autorités compétentes assurent la coopération et la coordination au niveau national entre les Institutions concernées dans le cadre de la surveillance des Organismes à But Non Lucratif.
Elles désignent des points de contact et mettent en place des procédures permettant de répondre de manière rapide et efficace aux demandes d’information concernant des Organismes à But Non Lucratif.
6. Sensibilisation, formation et dialogue avec les Organismes à But Non Lucratif
L’autorité compétente met en place des mécanismes de sensibilisation, de formation et d’accompagnement à destination des Organismes à But Non Lucratif afin de renforcer leur compréhension des risques de Financement du Terrorisme et des obligations qui leur incombent.

A cet effet, elle :

a) élabore et diffuse des lignes directrices, typologies et bonnes pratiques adaptées aux spécificités du secteur ;
b) organise des sessions de formation et de renforcement des capacités ;
c) établir un cadre de dialogue permanent avec les représentants du secteur ;
d) encourage l’utilisation de canaux financiers formels et réglementés.
Elle veille à ce que les mesures de surveillance et de contrôle mises en œuvre soient proportionnées aux risques identifiés et n’entravent pas indûment les activités légitimes des Organismes à But Non Lucratif.

7. Sanctions applicables aux Organismes à But Non Lucratif
Sans préjudice des sanctions pénales applicables en cas d’infraction avérée de Blanchiment de Capitaux ou de Financement du Terrorisme, tout manquement par un Organisme à But Non Lucratif aux obligations prévues par le présent article expose son auteur aux sanctions administratives prévues à l’article 42 bis de la présente loi, prononcées par l’autorité compétente de manière graduée et proportionnée à la gravité du manquement. »
Article 15.- Les termes « autorités concernées » dans l’article 23 sont remplacés par les mots « autorités compétentes concernées ».

Article 16.- L’article 24 de la loi susmentionnée est modifié comme suit :

« Article 24 (nouveau).- Compétence

1. Le Service de Renseignement Financier, conformément aux dispositions de l’article 4, points 19 et 20, et de l’article 8 et suivants, est compétent pour traiter toutes informations utiles liées à des faits de Blanchiment de Capitaux, infractions économiques et financières y relatives ainsi que des informations sur le Financement du Terrorisme et de tout crime organisé. Le Service de Renseignement Financier établit l’origine ou la destination des sommes, ou la nature des opérations ayant fait l’objet d’une déclaration ou d’une information reçue au titre des dispositions des articles 12 à 16, et 20 à 22 de la présente loi.
2. Le Service de Renseignement Financier reçoit également toutes informations utiles et nécessaires à l’accomplissement de sa mission, notamment celles communiquées par les autorités de contrôle ou les administrations spécialisées ainsi que par les Officiers de Police Judiciaire. Le Service de Renseignement Financier traite ces informations au même titre qu’une déclaration d’opération suspecte.
3. A cet effet, le Service de Renseignement Financier assure la collecte, l’analyse, l’exploitation et la transmission d’informations en rapport avec tout crime organisé, et notamment en lien avec le Blanchiment de Capitaux et le Financement du Terrorisme.
4. Ces informations peuvent être communiquées par tout moyen y compris ceux mis à disposition par les Nouvelles Technologies de l’information et de Communication. Ses agents sont tenus au secret des informations ainsi recueillies qui ne peuvent être utilisées à d’autres fins que celles prévues par ce texte.
5. Les autorités judiciaires, les autorités de contrôle et de surveillance et toute autre autorité compétente dans le cadre d’investigations relatives au Blanchiment de Capitaux, au Financement du Terrorisme, au Financement de la Prolifération des armes de destruction massive ou aux infractions sous-jacentes, ont le droit de demander directement au Service de Renseignement Financier toute information pertinente détenue par celui-ci, sans qu’une saisine préalable par voie hiérarchique ou par réquisition judiciaire formelle soit nécessaire. Le Service de Renseignement Financier est tenu de répondre à ces demandes dans un délai raisonnable fixé par voie réglementaire, dans le respect des exigences de confidentialité prévues par la présente loi. Les personnes physiques ou morales peuvent également saisir le Service de Renseignement Financier selon les modalités fixées par voie réglementaire.
6. A l’issue de ses investigations, le Service de Renseignement Financier transmet aux autorités compétentes concernées ses rapports aux fins de donner une suite appropriée notamment, l’ouverture d’une enquête judiciaire, d’une poursuite pénale ou de traitement par les administrations spécialisées.
7. Le Service de Renseignement Financier diffuse spontanément aux autorités compétentes des rapports de renseignements financiers et toute information utile dont l’objet est susceptible d’être lié au Blanchiment de Capitaux, au Financement du Terrorisme ou au Financement de la Prolifération des armes de destruction massive. Il répond également aux demandes de ses homologues étrangers conformément aux accords de coopération en vigueur et aux dispositions de la présente loi relative à la coopération internationale.
8. Le Service effectue ou fait réaliser des études périodiques sur l’évolution des techniques utilisées aux fins du Blanchiment de Capitaux et du Financement du Terrorisme au niveau du territoire national.
9. Le Service participe à l’étude des mesures à mettre en œuvre pour faire échec aux circuits financiers clandestins, au Blanchiment de Capitaux et au Financement du Terrorisme.
10. Le Service de Renseignement Financier émet des directives spécifiques de vigilance et de prévention du Blanchiment de Capitaux et du Financement du Terrorisme aux établissements assujettis, aux organismes publics et privés et aux Organismes à But Non Lucratif. Il assure le contrôle de la mise en œuvre de ces directives.
11. Le Service saisit les autorités de contrôle et de surveillance compétentes sur tout manquement à la mise en place de mesures de vigilances ou l’application des directives qu’il émet. Ces autorités informent le Service de Renseignement Financier de la suite y donnée.
12. Le Service appuie le comité d’orientation et de coordination sur la définition de la politique et la stratégie de l’Etat en matière de lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du Terrorisme. A ce titre, il assure le secrétariat  du comité, et fait parvenir un Projet de politique et de stratégie.
13. Le Service assure la mise en œuvre de la Stratégie Nationale de Lutte contre le Blanchiment de Capitaux, le Financement du Terrorisme et le Financement de la Prolifération. A ce titre, il est chargé de la coordination technique, du suivi et de l’évaluation de l’exécution du plan national de mise en œuvre par l’ensemble des parties prenantes.
14. Le Service tient des données statistiques complètes sur les questions relatives à l’effectivité et à l’efficacité du système de la lutte contre le Blanchiment des Capitaux et le Financement du Terrorisme, notamment les données sur les déclarations de soupçon reçues et disséminées, les enquêtes sur le Blanchiment de Capitaux et le Financement du Terrorisme, les poursuites et condamnations liées au Blanchiment de Capitaux et au Financement du Terrorisme, les biens gelés, saisis ou confisqués et l’entraide judiciaire ou autres demandes internationales de coopération.
15. Les autorités compétentes concernées sont tenues de mettre à la disposition du Service les informations y afférentes.
16. Le Service recommande toutes réformes nécessaires au renforcement de l’efficacité de la lutte contre le Blanchiment de Capitaux et le Financement du Terrorisme.
17. Le Service peut coopérer avec toutes autorités nationales et internationales ainsi que toutes organisations gouvernementales et non gouvernementales et dans le cadre de l’accomplissement de ses missions. La composition, le fonctionnement et les attributions du Service, les conditions de nature à assurer ou à renforcer son indépendance, ainsi que le contenu et les modalités de transmission des déclarations qui lui sont adressées et les mesures de sanctions en cas d’éventuels manquements relevés sont fixés par décret. »

Article 17.- L’article 26 de la loi susmentionnée est modifié comme suit :

« Article 26 nouveau.- Coopération internationale du Service de Renseignement Financier
1) Le Service de Renseignement Financier coopère, librement, spontanément et sur demande, de manière rapide, constructive et efficace, avec ses homologues étrangers chargés de recevoir, d’analyser et de traiter les déclarations d’opérations suspectes liées au Blanchiment de Capitaux, aux infractions sous-jacentes qui y sont associées, au Financement du Terrorisme et au Financement de la Prolifération des armes de destruction massive, en vue de faciliter l’analyse des cas suspects et la diffusion d’informations pouvant aboutir à des enquêtes et poursuites par les autorités compétentes. Cette coopération s’exerce sur la base de la réciprocité, quel que soit la nature ou le statut, civil, administratif ou judiciaire, de l’autorité homologue à celles prévues par la présente loi. La présente loi constitue la base légale suffisante pour tout échange d’informations avec les autorités homologues étrangères, y compris en l’absence d’accord formel de coopération.
2) Dans le cadre de la coopération internationale, le Service de Renseignement Financier peut échanger la plus large gamme d’informations disponibles ou pouvant être obtenues, portant sur le Blanchiment de Capitaux, les infractions sous-jacentes qui y sont associées, le Financement du Terrorisme, le Financement de la Prolifération des armes de destruction massive et toutes formes de crime transnational organisé. Cela comprend notamment :
a) toutes les informations auxquelles le Service a accès ou qu’il peut obtenir, directement ou indirectement, dans le cadre de ses missions nationales définies par la présente loi ;
b) toute autre information que le Service a le pouvoir d’obtenir ou à laquelle il a le pouvoir d’accéder, directement ou indirectement, au niveau national, sous réserve du principe de réciprocité.

Le Service effectue, au nom d’une autorité homologue étrangère requérant, toutes les recherches qu’il serait en mesure d’effectuer au niveau national, et lui fournit l’ensemble des informations qu’il aurait pu obtenir dans ce cadre.
3) Le Service de Renseignement Financier peut conclure des protocoles d’accord ou des arrangements de coopération bilatéraux ou multilatéraux avec ses homologues étrangers aux fins de faciliter et d’encadrer les échanges d’informations visés par le présent article. Ces accords sont négociés et conclus dans les meilleurs délais avec le plus grand nombre possible de services homologues étrangers.
En l’absence d’accord formel, la coopération peut néanmoins s’exercer sur la base de la réciprocité, dans les conditions prévues par le présent article.
4) Lorsqu’il formule une demande de coopération à l’égard d’une autorité homologue étrangère, le Service de Renseignement Financier s’efforce de fournir des informations factuelles et, le cas échéant, juridiques aussi complètes que possible, comprenant notamment :
a) la description du cas analysé et le lien potentiel avec le pays de l’autorité homologue requise ;
b) les motifs de la demande et, dans la mesure du possible, la finalité pour laquelle les informations seront utilisées ;
c) toute indication d’urgence permettant une exécution rapide et efficace de la demande.

Lorsqu’il reçoit une demande d’une autorité homologue étrangère, le Service de Renseignement Financier en accuse réception et y répond dans les meilleurs délais.
Lorsqu’un retard est prévisible, il s’efforce de fournir une réponse provisoire ou partielle dans les meilleurs délais.
5) Le Service de Renseignement Financier ne peut refuser de prêter son assistance au seul motif que :
a) la demande porte également sur des questions fiscales ;

b) la législation nationale impose aux Institutions financières ou aux entreprises et professions non financières désignées de préserver le secret ou la confidentialité, sauf lorsque les informations recherchées sont détenues dans des circonstances où le secret professionnel ou le privilège s’applique légalement ;

c) une enquête, une investigation ou une procédure est en cours dans le pays du Service requérant, à moins que la fourniture de l’assistance ne fasse obstacle à cette enquête, investigation ou procédure ;

d) la nature ou le statut, civil, administratif ou judiciaire, d’une autorité homologue requérante est différent de celui du Service de Renseignement Financier ;
e) l’affaire à laquelle se réfère la demande n’est pas  considérée comme pertinente ou suspecte, ou le type spécifique d’infraction sous-jacente n’est pas connus au stade de l’analyse.
6) Le Service de Renseignement Financier peut refuser de fournir son assistance lorsque :
a) l’autorité homologue requérante n’est pas en mesure d’assurer une protection efficace et adéquate des informations transmises ;

b) la coopération est manifestement disproportionnée par rapport aux intérêts légitimes d’une personne physique ou morale ou de l’Etat malagasy ;

c) la fourniture des informations porterait atteinte à la souveraineté nationale ou à l’ordre public ;

d) la coopération irait à l’encontre des principes fondamentaux de la législation nationale ;

e) il existe un défaut de réciprocité avéré ou une coopération inadéquate et récurrente de la part de l’autorité homologue requérante.

Tout refus d’assistance est dûment motivé et, dans la mesure du possible, expliqué à l’autorité homologue requérante le Service de Renseignement Financier explore, le cas échéant, d’autres voies, notamment les canaux d’entraide judiciaire, pour permettre que les informations concernées puissent néanmoins être utilisées par les autorités compétentes.
7) Les informations échangées dans le cadre du présent article ne peuvent être utilisées qu’aux fins pour lesquelles elles ont été demandées ou fournies. Toute diffusion de ces informations à d’autres autorités ou à des tiers, ou toute utilisation de ces informations à des fins administratives, d’investigation, de poursuite ou judiciaires au-delà de celles initialement approuvées, est subordonnée à l’autorisation préalable du Service de Renseignement Financier ayant fourni les informations.
Le Service de Renseignement Financier peut disséminer aux autorités nationales compétentes les informations reçues de ses homologues étrangers, sous réserve de l’autorisation préalable de l’autorité homologue émettrice. Il sollicite cette autorisation promptement et s’efforce d’en faciliter l’obtention dans les meilleurs délais afin de permettre aux autorités nationales d’y donner une suite appropriée.

Lorsqu’une autorité  homologue étrangère sollicite l’autorisation préalable du Service de Renseignement  Financier pour diffuser les informations à d’autres fins, le Service accorde cette autorisation  promptement et dans la plus large mesure possible. Il ne peut la refuser que dans les cas suivants :
a) la diffusion ou l’utilisation envisagée dépasserait le champ d’application des dispositions LBC/FT de l’autorité homologue requérante ;

b) la diffusion ou l’utilisation envisagée pourrait compromettre une enquête pénale en cours ;

c) la diffusion ou l’utilisation serait manifestement disproportionnée par rapport aux intérêts légitimes de l’Etat ou d’une personne physique ou morale relevant de la juridiction du Service de Renseignement Financier ;

d) la diffusion ou l’utilisation ne serait pas conforme aux principes fondamentaux de la législation nationale.

Tout refus d’autorisation préalable est dûment motivé. Le Service et l’autorité homologue concernée explorent conjointement d’autres voies pour permettre que les informations puissent être utilisées par les autorités compétentes, notamment par le biais des canaux d’entraide judiciaire.
8) Les informations échangées dans le cadre du présent article sont confidentielles. Elles sont soumises au secret professionnel et protégées par un niveau de confidentialité au moins équivalent à celui prévu par la présente loi pour des informations similaires provenant de sources nationales.
Les échanges d’informations s’effectuent de manière sécurisée, par le biais de canaux ou mécanismes fiables garantissant des niveaux de sécurité, de fiabilité et d’efficacité moins équivalents à ceux des réseaux reconnus par le Groupe Egmont des cellules de renseignements financiers.
9) Sur demande et dans la mesure du possible, le Service de Renseignement Financier fournit à ses homologues étrangers un retour d’information sur l’utilisation des informations transmises ainsi que sur les résultats de l’analyse effectuée sur la base de ces informations. Il sollicite, de la même manière, un retour d’information de la part des services homologues auxquels il a transmis des informations.
10)  Le Service de Renseignement Financier peut, sur la base de la réciprocité et sous réserve de garanties de confidentialité équivalentes à celles prévues par la présente loi, échanger des informations avec des autorités compétentes étrangères qui ne sont pas des cellules de renseignement financier. Cet échange s’effectue de manière indirecte, par l’intermédiaire de la cellule de renseignement financier homologue du pays de l’autorité requérante, sauf en l’absence de  cellule de renseignement financier opérationnelle dans ce pays ou en cas d’impératif d’urgence dûment justifié. Toute demande formulée dans ce cadre indique expressément la finalité pour laquelle les informations sont sollicitées et l’autorité pour le compte de laquelle la demande est présentée. Les règles relatives aux motifs de refus et au consentement préalable prévues aux alinéas 5, 6 et 7 s’appliquent au présent alinéa.
11)  Les dispositions du présent article s’appliquent sans préjudice des conventions et accords internationaux auxquels Madagascar est partie en matière d’entraide judiciaire et de coopération internationale. »

Article 18.- L’article 29 de la loi susmentionnée tel que modifié par la                                Loi n°2023-026 du 1er février 2024 est modifié comme suit :
« Article 29 (nouveau).- Opposition à l’exécution des opérations
1. Le Service de Renseignement Financier peut, en raison de la gravité ou de l’urgence de l’affaire, suspendre ou faire opposition à l’exécution d’une opération suspectée d’être liée à une infraction de Blanchiment de Capitaux, à une infraction sous-jacente ou au Financement du Terrorisme, avant l’expiration du délai d’exécution mentionné par l’entité déclarante. Cette opposition est notifiée à cette dernière, immédiatement, par tout moyen laissant trace écrite.
2. L’opposition fait obstacle à l’exécution de l’opération pendant une durée qui ne peut excéder huit jours ouvrables.
3. Avant l’expiration de ce délai, le Service de Renseignement Financier peut, s’il estime nécessaire, saisir le Procureur de la République territorialement compétent en vue du gel ou de la saisie des fonds ou biens conformément à la procédure prévue à l’article 6 de l’Ordonnance 2019-015 sur le recouvrement des avoir illicites.
4. L’entité déclarante qui a suspendu l’opération en exécution de l’opposition du Service est exonérée de toute responsabilité civile, pénale ou professionnelle, sauf agissement de mauvaise foi de sa part.
5. A l’expiration du délai mentionné à l’alinéa 2, et en l’absence de toute mesure de gel, de saisie ou de mesure conservatoire ordonnée par l’autorité judiciaire compétente, l’opération reprend son cours. »

Article 19.- L’article 30 de la loi susmentionnée est modifié comme suit :
« Article 30 nouveau.- Retour d’information et lignes directrices
1. Dès que le soupçon de l’existence de l’infraction de Blanchiment de Capitaux, de Financement du Terrorisme ou de Financement de la Prolifération des armes de destruction massive est confirmé, le Service de Renseignement Financier transmet un rapport sur les faits, accompagné de son avis, à l’autorité compétente concernée qui est tenue d’ouvrir une investigation ou une enquête judiciaire. Ce rapport est accompagné de toutes pièces utiles, à l’exception des déclarations de soupçons elles-mêmes. L’identité de l’auteur de la déclaration ne doit pas figurer dans le rapport.
2. Le Service de Renseignement Financier assure un retour d’information spécifique à chaque entité déclarante relativement à la déclaration d’opération suspecte qu’elle a effectuée.
3. Il émet également des lignes directrices destinées à aider les établissements assujettis dans l’application des mesures nationales de lutte contre le Blanchiment de capitaux et le Financement du Terrorisme, et en particulier à détecter et à déclarer les opérations suspectes. »
Article 20.- L’article 31 de la loi susmentionnée est modifié comme suit :
« Article 31 (nouveau).- Autorités de contrôle et de surveillance des Institutions Financières, des Entreprises et Professions Non Financières Désignées et des Prestataires de Service d’Actifs Virtuels
1. L’Etat désigne ou met en place, pour chaque catégorie d’établissements assujettis à la présente loi définie aux articles 8, 8 bis et 8 ter, notamment les Institutions Financières, les Entreprises et Professions Non Financières Désignées et les Prestataires de Services d’Actifs Virtuels, une autorité de contrôle et de surveillance. Cette autorité, organisée dans les conditions fixées par voie réglementaire, a pour mission d’assurer que les dispositifs de vigilance en matière de lutte contre le Blanchiment de Capitaux, le Financement du Terrorisme et le financement de la Prolifération des armes de destruction massive soient appliqués par les Institutions financières, les entreprises et professions non financières désignées relevant de sa compétence.
2. A défaut d’autorité de contrôle et de surveillance désignée pour une catégorie d’établissements assujettis, le Service de Renseignement Financier fait office d’autorité de contrôle et de surveillance par défaut à l’égard des entités concernées. A ce titre, il exerce l’ensemble des pouvoirs dévolus aux autorités de contrôle et de surveillance par le présent article.
3. Dans le cadre de leurs missions de surveillance, les autorités de contrôle et de surveillance adoptent l’approche fondée sur les risques. Elles modulent en conséquence la fréquence et l’intensité de leurs contrôles en fonction du profil de risque des entités assujetties et émettent les mesures nécessaires, dont les modalités de mise en œuvre sont fixées par voie réglementaire.
4. Les autorités de contrôle et de surveillance informent les entités assujetties relevant de leur compétence des préoccupations ou faiblesses identifiées concernant les pays présentant un risque élevé en matière de lutte contre le Blanchiment de Capitaux, le Financement du Terrorisme et le Financement de la Prolifération des armes de destruction massive, notamment sur la base des listes et déclarations publiques des instances internationales compétentes.
5. Lorsqu’une entité assujettie appartient à un groupe financier, le contrôle s’exerce également au niveau du groupe. L’autorité de contrôle et de surveillance établit le profil de risque de Blanchiment de Capitaux, de Financement du Terrorisme et de Financement de la Prolifération de l’entité assujettie ou du groupe financier, et révise régulièrement ce profil afin de tenir compte de l’évolution de l’environnement des risques.
6. Les autorités de contrôle et de surveillance disposent des pouvoirs nécessaires pour surveiller le respect des obligations de lutte contre le Blanchiment de Capitaux, le Financement du Terrorisme et le Financement de la Prolifération des armes de destruction massive par les entités relevant de leur compétence. A ce titre, elles sont habilitées à :
a) procéder à des contrôles sur place et sur pièces auprès des entités assujetties ;
b) exiger la communication de tout document, registre, donnée ou information utile à l’exercice de leur mission, sans que le secret professionnel puisse leur être opposé ;
c) prendre connaissance des systèmes d’information des entités contrôlées dans la mesure nécessaire à l’accomplissement de leur mission ;
d) émettre des directives, lignes directrices et recommandations portant sur la prévention et la détection des opérations suspectes de Blanchiment de Capitaux, de Financement du Terrorisme et de Financement de Prolifération, et assurer le contrôle de leur mise en œuvre.
7. Sans préjudice des poursuites pénales susceptibles d’être engagées et de manière indépendante à celle-ci, les autorités de contrôle et de surveillance disposent du pouvoir de prononcer des sanctions efficaces, proportionnées et dissuasives à l’encontre des entités et personnes qui manquent à leurs obligations de lutte contre la Blanchiment de Capitaux, le Financement du Terrorisme et le Financement de la Prolifération. Ces sanctions sont définies à l’article 42 de la présente loi. Les décisions de sanction sont motivées et notifiés aux entités et personnes concernées.
Lorsque les manquements constatés sont susceptibles de constituer une infraction pénale, l’autorité de contrôle et de surveillance saisit la juridiction pénale compétente, sans préjudice des sanctions administratives qu’elle peut parallèlement prononcer.
8- Les autorités de contrôle et de surveillance prennent les mesures nécessaires pour empêcher que des personnes reconnues coupables ou soupçonnées d’infractions liées au Blanchiment de Capitaux, au Financement du Terrorisme ou au Financement de la Prolifération, ou leurs complices, accèdent au statut de professionnel agréé ou enregistré, détiennent ou contrôlent une participation significative dans une entité assujettie, en deviennent les bénéficiaires effectifs, ou occupent des fonctions de direction ou de responsabilité au sein de ces entités.
A cette fin, elles veillent à ce que les personnes physiques et morales qui contrôlent ou détiennent une participation significative dans une entité assujettie, ainsi que les personnes qui en assurent la direction effective, satisfassent en permanence aux critères d’honorabilité et de compétence requis en matière de lutte contre le Blanchiment de Capitaux, le Financement du Terrorisme et le Financement de la Prolifération.
Les autorités de contrôle et de surveillance dotées du pouvoir de délivrer des agréments, autorisations ou enregistrements peuvent refuser, suspendre ou retirer ceux-ci lorsque ces conditions ne sont pas réunies ou ont cessé de l’être.
Les autorités de contrôle et de surveillance qui ne disposent pas du pouvoir de délivrer des agréments, autorisations ou enregistrements informent sans délai l’autorité compétente pour ce faire de tout manquement constaté aux critères visés au présent alinéa, afin que celle-ci puisse prendre les mesures qui s’imposent.
9. Les autorités de contrôle et de surveillance coopèrent avec le Service de Renseignements Financiers, avec les autres autorités compétentes nationales, ainsi qu’avec leurs homologues étrangers aux fins de l’exercice effectif de leurs missions de surveillance. Elles peuvent, dans ce cadre :

a) conclure des protocoles d’accord ou des arrangements de coopération avec leurs homologues nationaux et étrangers ;
b) échanger spontanément ou sur demande les informations pertinentes, y compris confidentielles, dans le respect des dispositions légales applicables en matière de production des données ;
c) transmettre au Service de Renseignement Financier tout renseignement utile à l’exercice de ses missions, y compris les informations relatives aux manquements constatés susceptibles de constituer des opérations de Blanchiment de Capitaux ou de Financement du Terrorisme.

La coopération internationale s’exerce dans les conditions fixées par les conventions et accords auxquels Madagascar est partie, ainsi que par la présente loi. »

Article 21.- L’article 42 est modifié comme suit :
« Article 42 (nouveau) : Sanctions administratives prononcées par les autorités de contrôle et de surveillance en matière de lutte contre Blanchiment de Capitaux, le Financement du Terrorisme et le Financement de la Prolifération des armes de destruction massive
1. Toute personne soumise aux obligations énoncées aux Titres II et III de la présente loi qui enfreint lesdites obligations commet une faute administrative, susceptible d’être sanctionnée dans les conditions prévues par le présent article. Le caractère volontaire ou négligent du manquement est pris en compte dans la détermination de la nature et du quantum de la sanction, sans que la preuve d’un tel élément soit requise pour déclencher la procédure sanctionnatrice.
2. Sans préjudice des poursuites pénales susceptibles d’être engagées et de matière indépendante à celles-ci, les autorités de contrôle et de surveillance peuvent prononcer à l’encontre des entités assujetties et, le cas échéant, des personnes physiques qui en assurent la direction effective lorsque celles-ci sont personnellement responsables du manquement constaté, une ou plusieurs des sanctions suivantes :
a) un avertissement écrit ;

b) un blâme ;

c) une injonction de se conformer à des instructions spécifiques, assortie le cas échéant d’une astreinte journalière dont le montant est fixé par l’autorité de contrôle et de surveillance dans la limite de 200 000 ariary par jour de retard pour les entreprises et professions non financières désignées et de   2 000 000 ariary par jour de retard pour les Institutions financières ;

d) l’obligation d’établir des rapports réguliers à l’attention de l’autorité de contrôle et de surveillance sur les mesures prises pour remédier aux manquements constatés ;

e) l’interdiction temporaire ou définitive pour toute personne physique responsable d’exercer des fonctions de direction, d’administration ou de gestion au sein de l’entité assujettie ou de toute entité relevant du même secteur ;

f) le remplacement temporaire ou définitif des dirigeants, administrateurs ou actionnaires de contrôle, ou la limitation de leurs prérogatives, y compris la désignation d’un administrateur provisoire ;

g) la mise sous tutelle, la suspension temporaire ou le retrait définitif de l’agrément, de l’autorisation d’exercice ou de l’enregistrement, par les autorités dotées du pouvoir de les délivrer ;

h) des sanctions pécuniaires, dans les conditions définies aux alinéas 3, 4, 5 et 6 du présent article.
3. Les sanctions pécuniaires applicables aux Institutions financières, aux entreprises et professions non financières désignées, et aux prestataires de service d’actifs virtuels sont les suivantes :
a) Personnes morales
La sanction pécuniaire est fixée dans une fourchette comprise entre 2 000 000 ariary et 2 000 000 000 ariary, ou, si le chiffre d’affaires annuel de l’exercice précédent de l’assujetti concerné peut être déterminé, jusqu’à 5% de ce chiffre d’affaires, le montant retenu étant le plus élevé des deux.
Lorsque l’avantage financier obtenu ou la perte évitée du fait du manquement est déterminable et excède le plafond susmentionné, la sanction pécuniaire peut être portée jusqu’au double de cet avantage ou de cette perte.

En cas de nouveau manquement de même nature constaté dans un délai de cinq ans à compter du prononcé d’une première sanction pécuniaire définitive, les montants prévus ci-dessus sont portés au double.
b) Personnes physiques dirigeantes
La sanction pécuniaire applicable aux personnes physiques exerçant des fonctions de direction ou de gestion au sein d’une Institution financière, d’une Entreprise ou Profession Non Financière Désignée ou d’un Prestataire de Services d’Actifs Virtuels est fixée dans une fourchette comprise entre 2 000 000 ariary et                       20 000 000 ariary.

4. Le choix des sanctions et le montant effectif de la sanction pécuniaire sont déterminés  en tenant compte notamment des critères suivants :
a) la nature, la gravité et la durée du manquement ;

b) le caractère volontaire ou négligent du manquement ;

c) le degré de responsabilité personnelle des dirigeants et des personnes physiques impliquées ;

d) la solidité financière de l’entité ou de la personne sanctionnée, appréciée notamment au regard de son chiffre d’affaires total ou de ses fonds propres ;

e) l’importance des profils tirés du manquement ou des pertes qu’il a permis d’éviter, lorsque ceux-ci peuvent être déterminés ;

f) les préjudices causés à des tiers du fait du manquement ;

g) le degré de coopération de l’entité ou de la personne concernée avec l’autorité de contrôle et de surveillance au cours de la procédure ;

h) les manquements antérieurs commis par l’entité ou la personne concernée ;

i) les mesures prises par l’entité ou la personne concernée pour remédier au manquement et éviter sa répétition.

5. Avant de prononcer toute sanction administrative, l’autorité de contrôle et de surveillance notifie à l’entité ou à la personne concernée, les manquements qui lui sont reprochés et la nature des sanctions envisagées. L’entité ou la personne concernée dispose d’un délai raisonnable, fixé par voie réglementaire, pour présenter ses observations écrites et, le cas échéant, demander à être entendue.
La décision de sanction est motivée, notifiée à l’entité ou à la personne concernée et susceptible de recours dans les conditions prévues par la législation en vigueur.

6. Les sanctions administratives prononcées en application du présent article sont indépendantes des poursuites pénales susceptibles d’être engagées à raison des mêmes faits.
Lorsque les manquements constatés sont susceptibles de constituer une infraction pénale, l’autorité de contrôle et de surveillance en informe le Procureur de la République compétent, sans préjudice des sanctions administratives qu’elle prononce parallèlement.

Le Service de Renseignement Financier est informé de toute sanction administrative prononcée en application du présent article.

7. Outre les sanctions prévues par le présent article, les autorités de contrôle et de surveillance peuvent appliquer toute autre mesure ou sanction prévue par les lois et règlements qui leur sont applicables, dans la mesure où ces mesures sont compatibles avec les dispositions du présent article. »

Article 22.- Il est inséré un nouvel article numéroté article 42 bis après l’article 42 :
« Article 42 bis – Sanctions administratives applicables aux Organismes à But Non Lucratif
Sans préjudice des sanctions pénales applicables en cas d’infraction avérée de Blanchiment de Capitaux ou de Financement du Terrorisme, tout manquement aux obligations prévues à l’article 22 de la présente loi est sanctionné par l’autorité compétente dans les conditions suivantes :

1° Les sanctions non pécuniaires
L’autorité compétente peut prononcer, de manière graduée et proportionnée à la gravité du manquement, les sanctions suivantes :
a) l’avertissement, notifié par écrit aux dirigeants de l’organisme, pour tout manquement constaté pour la première fois et de faible gravité ;
b) l’injonction de se conformer aux obligations dans un délai déterminé, assortie le cas échéant d’une astreinte journalière dont le montant est fixé par voie réglementaire ;
c) la suspension temporaire des activités de l’organisme pour une durée ne pouvant excéder six mois, renouvelable une fois, lorsque le manquement est grave ou répété ;
d) le retrait de l’enregistrement ou la dissolution administrative de l’organisme, en cas de manquement grave et délibéré, de récidive après suspension, ou lorsque l’organisme a été utilisé sciemment à des fins de financement du terrorisme sans que ses dirigeants aient pris les mesures nécessaires pour y mettre fin.

2° Les sanctions pécuniaires
La sanction pécuniaire applicable aux Organismes à But Non Lucratif en tant que personnes morales est fixée dans une fourchette comprise entre 500 000 ariary et 50 000 000 ariary, selon la gravité du manquement et la capacité financière de l’organisme.

La sanction pécuniaire applicable aux personnes physiques exerçant des fonctions de direction ou de gestion au sein d’un Organisme à But Non Lucratif et personnellement responsables du manquement est fixée dans une fourchette comprise entre 200 000 ariary et 5 000 000 ariary.
En cas de nouveau manquement de même nature constaté dans un délai de cinq ans à compter d’une première sanction pécuniaire définitive, les montants prévus au présent point sont portés au double.

3° Procédure et garantie

L’autorité compétente notifié préalablement à l’organisme ou à la personne concernée les manquements constatés et lui impartit un délai raisonnable pour présenter ses observations écrites. La décision de sanction est motivée et notifié par écrit. Elle est susceptible de recours devant la juridiction administrative compétente.

4°  Articulation avec les poursuites pénales

Les sanctions prononcées en application du présent article sont indépendantes des poursuites pénales qui peuvent être engagées pour les mêmes faits. L’autorité compétente informe sans délai le Service de Renseignement Financier de toute sanction prononcée sur le fondement du présent article. »

Article 23.- Sont et demeurent abrogées toutes dispositions antérieures contraires à la présente loi.

Article 24.- Des textes réglementaires seront pris en tant que de besoin pour l’application de la présente loi.

Article 25.- La présente loi sera publiée au Journal Officiel de la République.

Elle sera exécutée comme loi de l’Etat.
Antananarivo, le

LEPRESIDENT DE L’ASSEMBLEE  NATIONALE,

RANDRIANASOLONIAIKO Siteny Thierry


